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CRÉER DE LA VALEUR 

DURABLE ET PARTAGÉE 

EN ISÈRE 
(Situation 2018) 



Une démarche RSE 

• AcTerr® s’inscrit dans la démarche RSE de la SDH.  

• Engagé depuis 2006, la SDH a publié en juin 2019 
son 12ème rapport d’activité responsable. 

• La SDH a obtenu en 2019 le niveau exemplarité 
selon le référentiel AFAQ 26000 



CRÉER 

DE LA VALEUR DURABLE 

ET PARTAGÉE EN ISÈRE 
 
En adoptant l’approche AcTerr®, la SDH entend modifier le regard habituellement porté sur l’habitat social.  
La question posée n’est plus « combien coûte le logement social ? » mais « combien (r)apporte-t-il au territoire ? ». 
 
AcTerr® permet d’appréhender la réalité de la valeur créée par la SDH : valeur de production de nouveaux logements, 
mais aussi et surtout la valeur générée par la gestion au quotidien de 20 000 logements à loyers modérés. 
 
Ainsi, la SDH soutient durablement l’emploi local dans le BTP et les services avec, à la clé chaque année, des millions 
d’euros d’activités et des centaines d’emplois non délocalisables créés ou préservés. 
 
Elle se préoccupe des publics les plus fragiles au travers de sa politique d’attribution et de loyers. 
Elle contribue enfin aux objectifs environnementaux en Isère en se distinguant par un patrimoine performant sur le 
plan énergétique avec moins d’émissions de CO2, des charges réduites pour ses locataires mais aussi plus de confort. 
 
Maillon essentiel de la chaîne de valeur du territoire isérois, la SDH participe directement au développement 
économique local, à l’amélioration des conditions de vie des ménages, de leur pouvoir d’achat et à la préservation de 
l’environnement. 
 
 

NOUS SOMMES LÀ PARCE QUE VOUS ÊTES ICI. 



PRECISIONS 

Les slides qui suivent sont extraits d’une étude du programme AcTerr®, menée dans 
le cadre de l’appel à projets de l’Union sociale pour l’habitat et de la Caisse des 
Dépôts et Consignations sur le thème « Mesurer sur le plan économique les apports 
du secteur du logement social ».  
 
LES PARTENAIRES : 

•  Caisse des Dépôts et Consignations. 
•  Union Sociale pour l’Habitat. 
•  L’Institut d’Urbanisme de Paris 
• DELPHIS (coordination), réseau de 26 ESH dédié à la recherche et l’innovation 
dans le logement social •  
• 13 organismes HLM : Ciliopée, Domofrance, Dynacité, le Foyer Vellave, Le Foyer 
Rémois, les Foyers de Seine et Marne, Habitat 62/59 Picardie, OPAC Saône et Loire, 
Paris Habitat, Reims Habitat, Seine-Manche Promotion, le Toit Angevin et la Société 
Dauphinoise pour l’Habitat. 
 





Plafond PLUS 2019 :  
1 personne : 20 623€  
2 personnes 27 540€  
3 personnes : 33 119€ 
4 personnes : 39 982€  

40% du Plafond PLUS 2019 : 
4 personnes : 15 993 €  





En 



Plafond PLUS 2019 : 1 personne : 20 623€, 2 personnes 27 540€; 3 personnes : 33 119€; 4 personnes : 39 982€ (60% =23 989€) 
Primo locataires = sans logement, hébergé par un tiers, en foyer d’accueil.  



* Moyenne des prix des PLAI 
** Source : Clameur loyers 2019 



*** Pour des logements de surfaces moyennes de 71 m² 



Avec un 
même 
revenu 

*** 










